
API-BIOXAL : 

Acide oxalique, poudre pour traitement dans la ruche composée d’acide oxalique 632.7 mg par 

gramme de poudre sous forme anhydre. 

Ce produit est utilisé par dégouttement ou sublimation, en absence de hausses, même s’il n’y a aucun 

résidu constaté dans le miel. Pour qu'il soit plus efficace, le produit doit être utilisé en l’absence de 

couvain dans la colonie, en hiver ou en été après encagement de la reine d’une durée d'au moins 25 

jours, pour éliminer tout couvain. 

Sachet 35 g : dissoudre dans 500 ml de sirop (traitement pour environ 10 ruches). 

Par dégouttement : Le traitement doit être administré en une seule fois. La dose nécessaire est de 5 

ml par ruelle (espace entre les traverses supérieures des cadres) peuplée d'abeilles. Le produit doit 

être administré en utilisant une seringue par application sur la longueur de chaque ruelle. La 

dispersion doit être versée lentement sur les abeilles occupant les espaces inter-cadres. 

La dispersion doit être tiède (entre 30 et 35 °C) durant l’application. 

La dose maximale est de 50 ml par ruche. Jusqu'à deux traitements par an (hiver et/ou printemps/été).  

1. Par égouttement : 

1. Porter un masque, des gants et des lunettes de protection lors de l'ouverture du sachet. 

Verser toute la poudre dans la quantité indiquée de sirop (eau et saccharose dans un 

rapport de 1:1) et mélanger jusqu'à sa dissolution. Concentration de la solution : 4,2 % 

(p/v) d'acide oxalique dans 60 % (p/v) de sirop de saccharose (c.-à-d. un sachet de 35 

g dans 500 ml de sirop de saccharose qui est constitué de 308 ml d'eau et 308 g de 

saccharose). 

2. - sachet 35 g : dissoudre dans 500 ml de sirop (traitement pour environ 10 ruches). 

- sachet 175 g : dissoudre dans 2,5 l de sirop (traitement pour environ 50 ruches). 

- sachet 350 g : dissoudre dans 5,0 l de sirop (traitement pour environ 100 ruches). 

3. Le traitement doit être administré en une seule fois. La dose nécessaire est de 5 ml par 

entre cadre (espace entre les traverses supérieures des cadres) d'abeilles. Le produit 

doit être administré en utilisant une seringue par application sur la longueur de chaque 

entre cadre. La dose maximale est de 50 ml par ruche. Jusqu'à deux traitements par an 

(hiver et/ou printemps/été). 

2. Par sublimation :  

1. Utiliser un appareil à résistance électrique pour la sublimation. Remplir le réservoir de 

l’appareil avec 2,3 g de produit. Placer l'appareil à l'entrée de la ruche sous les abeilles, 

en évitant tout contact avec les rayons de miel. Fermer l'entrée pour éviter que la fumée 

et les abeilles ne s'échappent de la ruche. Actionner l’appareil pendant environ 3 

minutes en suivant les instructions du fabricant et maintenir la ruche bien fermée 

pendant encore 15 minutes. 

2. Laisser refroidir et nettoyer l’appareil après utilisation pour en retirer tout résidu 

éventuel (max 6 %, environ 0,140 g). Utiliser de l'eau potable pour le refroidir et/ou le 

nettoyer. Dose maximale de 2,3 g par ruche en une seule administration. Un traitement 

par an.   

3. Il est recommandé de suivre les instructions du fabricant afin d'obtenir la sublimation 

maximale. 


